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Chambre des Représentants, 

SÉANCE DU 1;5 JUIN 1844. 

Amendement au proje; de loi· su-r les tabacs ('). 

-·"41t,.<ioiliioi0-- 

Je propose de fixer le droit de douane i1 dix francs, pour les tabacs non 
fabriqués provenant des pays, hors d'Europe, autres que les tabacs Varions de 
Portorico, Havane, Colombie et <l'Orénoque. Les droits de douane sur les autres 
tabacs seraient augmentés proportionnellement d'après le système de la loi 
de 1838. 
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